


INFORMATIONS PRATIQUES

État Civil : 
Social et CCAS : 

Cabinet du Maire : 
Urbanisme :

Communication :
Police Municipale :

Centre Technique Municipal :
Maison de la Nature :

Base Municipale de Loisirs :

03 21 46 50 22 - etat-civil@mairie-ardres.fr
03 21 46 50 23 - ccas@mairie-ardres.fr
03 21 46 50 33 - cabinet@mairie-ardres.fr
03 21 46 50 19 - urbanisme@mairie-ardres.fr
03 21 46 50 27 - communication@mairie-ardres.fr
06 27 34 07 40 - policemunicipale@mairie-ardres.fr
ctm@mairie-ardres.fr
03 21 82 89 27 - mdn@mairie-ardres.fr
03 21 36 04 16 - bml@mairie-ardres.fr

CONTACTS :

Accueil : 03 21 46 50 20 - accueil@mairie-ardres.fr
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Le lundi 8 juillet a marqué le début de l’ALSH d’été 2024 ! Les 176 jeunes athlètes ont 
ramené l’esprit  Olympique à Ardres, à l’École Anne Frank. Cet événement a lancé une 
saison estivale pleine de sport et de camaraderie, mettant en lumière l’enthousiasme 
et la passion de nos sportifs.

RETOUR EN IMAGES SUR LE DÉBUT DE L’ALSH ÉTÉ !

Monsieur Bruno DEJONGHE
3ème adjoint au maire, responsable des travaux,
Conseiller communautaire de la CCPO,

est décédé ce mardi 9 juillet à Dunkerque à l’âge de 
65 ans. Il exerçait ses fonctions d’adjoint aux travaux 
de la Ville d’Ardres depuis quatre ans, et était élu au 
conseil municipal depuis 2008.

L’ensemble de la collectivité présente ses 
condoléances les plus sincères à son épouse, ses 
filles, toute sa famille et ses nombreux amis.
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édito
Ludovic LOQUET
Maire d’Ardres 
Président de la Communauté de Communes 
Pays d’Opale
Vice-président du Département du Pas-de-Calais

Chères Ardrésiennes, chers Ardrésiens, 

Le mois passé fut marqué par le retour tant 
attendu du concert de la Fête des Remparts. 
Une soirée mémorable qui a commencé 
avec «Vive les tubes», enflammant la scène 
avec des succès incontournables, avant 
de laisser place à «Partenaire Particulier» 
accompagné de JP Morgand, Valli et Zouk 
Machine. Leur performance énergique et 
nostalgique a réuni plusieurs générations 
sous le signe de la musique et de la 
convivialité.

Les festivités des 13 et 14 juillet ont 
également été un franc succès. La Retraite 
aux Flambeaux a illuminé nos rues, créant 
une atmosphère magique et chaleureuse. 
Le jour suivant, nous avons célébré la 
fête nationale avec un Feu d’Artifice 
spectaculaire qui a ébloui petits et grands, 
renforçant notre sentiment de fierté et 
s’appartenant à une même nation.

Nos marchés nocturnes ont débuté 
en beauté le dimanche 21 juillet et 
continueront à égayer nos soirées les 
dimanches 4 et 18 août sur l’Avenue du Lac 
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de 17h à 22h. Ces événements sont une 
occasion unique de découvrir des produits 
locaux et de profiter d’un moment agréable 
en famille ou entre amis dans une ambiance 
festive et détendue.

Enfin, Les Estivales de la Chapelle des 
Carmes qui ont débuté le lundi 22 juillet 
et se poursuivront jusqu’au 18 août, offrent 
une magnifique exposition artistique. Cet 
événement met en lumière les talents de 
nos artistes locaux et régionaux, permettant 
à chacun d’admirer des œuvres variées et 
inspirantes. C’est une véritable fête pour 
les yeux et l’esprit, enrichissant notre été de 
découvertes culturelles et artistiques.

Je vous souhaite à tous de profiter 
pleinement de ces moments et de 
continuer à faire vivre notre belle commune 
avec autant de dynamisme et de joie.

Nos pensées vont à la famille et aux proches 
de notre Ami, Bruno, disparu bien trop tôt..

Bien à vous,
Votre Maire



agenda AOÛT
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JEUDI 1ER AOÛT 
Balade crépusculaire en canoë, rendez-vous à 
19h à la Base Municipale de Loisirs. Réservations 
et informations au 03 21 82 89 27.

SAMEDI 3 AOÛT 
Ardres « Brave et fidèle », organisée par l’ACHA. 
Rendez-vous à 16h à la Chapelle des Carmes avec 
Anne-Sophie Roger.

DIMANCHE 4 AOÛT 
• Un Dimanche au Lac - Marché Nocturne    

De 17h à 22h, Avenue du Lac.
• Exposition « Vertus du Miel » par 

Jean-Joseph Hugé, en partenariat avec 
l’Association Circéa. Rendez-vous à 10h à la 
Maison de la Nature.

JEUDI 8 AOÛT 
Sortie en canoë « L’Entre deux Lacs au gré du 
vent », organisée par Eden62. Rendez-vous à 19h 
sur le parking de la Base Municipale de Loisirs. 
Informations sur www.eden62.fr.

SAMEDI 10 AOÛT 
Lacs et canaux, tourbe et chicorée, visite 
organisée par l’ACHA. Rendez-vous à 16h à la 
Maison de la Nature avec Michel Leroy et Gilles 
Noyon.

SAMEDI 17 AOÛT 
Ardres fortifiée, par l’ACHA. Rendez-vous à 16h à 
la Chapelle des Carmes avec Gilles Noyon.

DIMANCHE 18 AOÛT 
Un Dimanche au Lac - Marché Nocturne
De 17h à 22h, Avenue du Lac.

SAMEDI 24 AOÛT 
Ardres dessus-dessous, par l’ACHA. Rendez-vous 
à 16h à la Chapelle des Carmes avec Catherine 
Fertein et Patricia Meurisse.
Prévoir des chaussures étanches.

SAMEDI 31 AOÛT
ET DIMANCHE 1ER SEPTEMBRE 
Portes ouvertes du SCA Tennis de 9h à 18h à 
l’École de Tennis. Possibilité d’inscriptions et 
d’essais sur place.
Plus d’informations au 03 21 82 80 49.
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Après la venue du Collectif Métissé en 2022, cette année, c’est au tour de Partenaire 
Particulier accompagné de JP Morgand, Zouk Machine et Valli de nous offrir un 
spectacle mémorable ! Du beau monde qui a attiré environ 2 000 personnes ! Des 
sourires radieux illuminaient le visage de chaque visiteur ainsi que celui de nos 
artistes, propulsant cet événement vers un succès éclatant. La joie et l’enthousiasme 
étaient palpables, transformant la soirée en une véritable fête inoubliable.

L’ÉDITION 2024 DE LA FÊTE DES REMPARTS A ÉTÉ UN 
VÉRITABLE SUCCÈS !

Le lundi 15 juillet dernier, le jury du concours des maisons fleuries a arpenté avec 
enthousiasme les rues d’Ardres, évaluant attentivement les jardins et les décorations 
florales de chaque participant ! Maintenant que les visites sont terminées, nous 
sommes tous impatients de découvrir les résultats ! Restez à l’affût pour connaître 
les lauréats qui, à n’en pas douter, ajouteront encore plus de couleurs et de fierté à 
notre belle cité eu la valorisant ainsi.

La permanence pour les cartes nationales d’identité et les passeports 
se tiendra le samedi 7 septembre de 10h à 12h sur rendez-vous en 
téléphonant au préalable au 03 21 46 50 20.

Les riverains sont tenus d’élaguer les arbres, arbustes ou haies en bordure 
des voies publiques ou privées afin de ne pas gêner le passage des 
piétons, de ne pas masquer les feux de signalisation et les panneaux (y 
compris la visibilité aux intersections). La végétation doit être maintenue 
à moins de deux mètres du domaine public. Les branches et racines qui 
empiètent sur l’espace public doivent être coupées.

SUSPENSE POUR LES MAISONS FLEURIES !

PERMANENCE POUR LES DOCUMENTS D’IDENTITÉS

VÉGÉTATION PRIVÉE SUR LE DOMAINE PUBLIC
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La rentrée approche et avec elle, l’enthousiasme 
des associations sportives qui animent notre ville. 
Que vous soyez passionnés par le football, le 
basket, le tennis, la danse ou par tout autre sport, 
vous trouverez certainement une association qui 
répondra à vos envies ! Rejoignez-les et vivez une 

rentrée sportive pleine d’énergie.

PRÉPAREZ VOTRE RENTRÉE 
SPORTIVE AVEC VOS

ASSOCIATIONS ARDRÉSIENNES !

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
PROJET D’EXTENSION DU CIMETIÈRE COMMUNAL 

Le projet a pour but de répondre à la saturation du cimetière actuel et 
à l’évolution des pratiques par la création d’un nouvel espace cinéraire. 
L’emprise de la zone d’agrandissement projetée est d’environ 2950 m² et jouxte 
le cimetière existant. L’enquête publique se déroulera du lundi 19 août 2024 à 8h30 
au jeudi 19 septembre 2024 à 18h30, soit une durée de 32 jours. Celle-ci sera consultable 
en ligne sur le site internet et en version papier en mairie durant toute la période. Le 
commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public en Mairie d’Ardres 
pour recevoir les observations et propositions écrites ou orales du public aux 

dates et heures suivants :

Lundi 19 août 2024 de 8h30 à 12h00
Mercredi 4 septembre 2024 de 13h30 à 17h00

Jeudi 19 septembre 2024 de 13h30 à 18h30
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Retrouvez les associations de 
loisirs, culturelles et scolaires sur :

www.mairie-ardres.fr
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Basket Club Ardrésien
06 18 88 08 68
secretaire@bcardres.org
par messages écrits
(SMS ou mail)

Racing Club Ardrésien 
« Football »
06 80 20 25 74
tyteca.virginie@orange.fr

Sporting Club Ardrésien 
« Tennis »
03 21 82 80 49
gerard.degryse@neuf.fr

Club de Voile d’Ardres
06 67 19 32 95
thierry.nollet@cegetel.net

Les Muses de l’Ardrésis
06 29 63 25 42
lesmusesdelardresis@gmail.com

Les Amis Cyclos
03 21 82 23 99
marcel.morreels@wanadoo.fr

Aiki Jujutsu Takeda Ryu
06 75 28 32 17
dumont.romeo@gmail.com

Association Yoga 
Energies Santé
06 26 55 12 98
aline.delbart@club-internet.fr

Club Cycliste Ardres
06 69 64 65 46 
timmerman.gilles@orange.fr

Cardio Boxing Ardres
06 65 49 43 62
cba.ardres@gmail.com

Les Phenix - Twirling 
Bâtons
06 08 05 20 26
fsauvage55@gmail.com

Stretching
03 21 36 43 36

Marche et Nature en 
Ardrésis
03 21 85 10 55
marchenatureardresis@laposte.fr



PERMANENCES : 
RELAIS D’ASSISTANTES MATERNELLES :
Lundi de 13h30 à 16h / Mercredi de 9h à 11h sur 
rendez-vous / Jeudi de 13h30 à 17h / Vendredi sur 
rendez-vous. Tél : 06 99 12 01 40
Mail : secretariat-rpe@cc-paysdopale.fr

ASSISTANTE SOCIALE :
Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue Fernand 
Buscot. Le mardi sur rendez-vous au 03 21 35 17 46 

CONCILIATEUR DE JUSTICE :
Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue Fernand 
Buscot. Le mardi sur rendez-vous au 03 21 35 17 46 

CONSULTATION DES NOURRISSONS :
Les 1er et 3ème jeudis de 14h à16h30. Maison de Pays 
de l’Ardrésis - Avenue Fernand Buscot. Le mardi sur 
rendez-vous au 03 21 00 01 50

CPAM :
Rendez-vous sur Ameli.fr ou au 36 46 

ACT + :
Permanences au 81, Esplanade du Maréchal 
Leclerc. Rendez-vous au 03 21 88 22 00

COLLECTES DE DÉCHETS : 
ORDURES MÉNAGÈRES
Ardres : les vendredis 2, 16 et 30 août
Bois-en-Ardres : les vendredis 9 et 23 août
ORGANIQUE FERMENTESCIBLE 
Pour Ardres et Bois-en-Ardres : 
tous les vendredis

PAPIER 
Pour Ardres et Bois-en-Ardres : 
tous les vendredis
VERRE
Pour Ardres et Bois-en-Ardres : 
dans les points d’apport volontaire

Pensez à sortir vos bacs la veille au soir, bien visibles sur le trottoir, poignée vers la chaussée.
Ramassage par la Communauté de Communes Pays d’Opale - 03 21 82 22 31

BIBLIOTHÈQUE POUR TOUS
PARMI NOS NOUVELLES ACQUISITIONS :

Ana JOHNS : La Femme au kimono blanc 
Roman émouvant sur le sort des couples mixtes et enfants métis dans le 
Japon d’après guerre, riche en émotions et bien documenté.

Valentin MUSSO : Le Mystère de la Maison aux trois ormes 
Dans ce «mystère en chambre close» une énigme peut en cacher une 
autre ! Un Cluedo à la française …

Julien SANDREL : Beaucoup d’amour et quelques cendres
Un groupe hétéroclite se lance dans une chasse au trésor inhabituelle. 
Les masques vont tomber et ce qu’ils découvriront n’a pas de prix !

La Bibliothèque Pour Tous est ouverte les mercredis et jeudis de 10h 
à 12h , les samedis de 16h30 à 18h et les dimanches de 10h30 à 12h.
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ACPG-CATM - ANCIENS COMBATTANTS :
Constitution de dossier retraite. Le 2ème vendredi du 
mois de 9h30 à 11h30 au local des permanences : 
81, Esplanade du Maréchal Leclerc.

LA FABRIQUE DEFI :
Développement économique, formation, insertion 
dès 16 ans. Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue 
Fernand Buscot. Permanence le mardi.

SAINT VINCENT DE PAUL :
Permanence les jeudis de 8h30 à 10h30 (sauf le 
dernier jeudi du mois) - Ferme du Bastion. 

HABITAT JEUNES :
Permanence le 4ème vendredi du mois de 9h30 
à 11h30. Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue 
Fernand Buscot sur rendez-vous au 03 21 19 08 60

MAISON DE PAYS DE L’ARDRÉSIS :
France Service Pays d’Opale. Ouverte du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. Avenue 
Fernand Buscot. 

PAS-DE-CALAIS HABITAT (BAILLEUR SOCIAL) :
Chaque dernier mardi du mois, de 9h30 à 11h30 à 
la Salle Municipale (Entrée - Place de Tassencourt).
Un problème dans votre logement ? Un conseiller 
à votre écoute ! 




